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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR
ET DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Décret no 2005-1728 du 30 décembre 2005 relatif aux indemnités attribuées aux étudiants en
médecine prévues à l’article L. 1511-8 du code général des collectivités territoriales et
modifiant le code général des collectivités territoriales (partie réglementaire : Décrets)

NOR : INTB0500359D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, et du ministre de

la santé et des solidarités,
Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L. 1511-8 ;
Vu le code de la sécurité sociale, et notamment l’article L. 162-47 ;
Vu le code de la santé publique, et notamment l’article L. 6323-1 ;
Vu le décret no 90-437 du 28 mai 1990 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais

occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu’ils
sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif et de
certains organismes subventionnés ;

Vu le décret no 99-930 du 10 novembre 1999 fixant le statut des internes et des résidents en médecine, des
internes en pharmacie et des internes en odontologie,

Décrète :

Art. 1er. − La section 7 du chapitre unique du titre Ier du livre V du code général des collectivités
territoriales (partie réglementaire) est complétée par une sous-section 2 ainsi rédigée :

« Sous-section 2
« Aides aux étudiants en médecine

« Art. D. 1511-52. − Lorsqu’elles ne mettent pas à disposition des étudiants de troisième cycle de médecine
générale un logement pour la durée de leur stage dans les zones définies conformément à l’article L. 162-47 du
code de la sécurité sociale, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent accorder, seules ou
conjointement, l’indemnité de logement prévue au I de l’article L. 1511-8 du présent code.

« Le montant mensuel de cette indemnité ne peut excéder 20 % des émoluments forfaitaires mensuels de
troisième année d’internat prévus au 1o de l’article 10 du décret no 99-930 du 10 novembre 1999.

« Art. D. 1511-53. − Les collectivités territoriales et leurs groupements allouent, seules ou conjointement,
une indemnité de déplacement aux étudiants mentionnés à l’article D. 1511-52 à l’occasion des déplacements
effectués dans le cadre de leur stage et des trajets entre leur lieu de résidence et leur lieu de stage. Le montant
de ces indemnités et leurs conditions d’attribution sont fixés conformément aux dispositions du décret
no 90-437 du 28 mai 1990. La base kilométrique de ces indemnités peut être évaluée forfaitairement par les
collectivités territoriales et leurs groupements.

« Art. D. 1511-54. − Le montant annuel de l’indemnité d’étude et de projet professionnel, prévue au II de
l’article L. 1511-8 du présent code, attribuée par les collectivités territoriales, seules ou conjointement, ne peut
exéder les émoluments annuels de troisième année d’internat prévus au 1o de l’article 10 du décret no 99-930
du 10 novembre 1999.

« Le montant total de l’indemnité versée à l’étudiant durant ses études de troisième cycle ne peut excéder le
produit du montant annuel mentionné à l’alinéa précédent et du nombre d’années d’études de troisième cycle
effectuées par l’étudiant à compter de la conclusion du contrat mentionné à l’article D. 1511-55, compte non
tenu des années de redoublement.

« Art. D. 1511-55. − Le contrat conclu entre l’étudiant au cours de ses études de troisième cycle et la ou les
collectivités territoriales qui attribuent l’aide précise notamment les sanctions encourures par les parties
contractantes en cas de non-respect de leurs engagements contractuels, hormis les cas visés à
l’article D. 1511-56.
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« La mission régionale de santé et le représentant de l’Etat dans le département du futur lieu d’exercice sont
informés du contrat ainsi conclu.

« Art. D. 1511-56. − Le remboursement de l’indemnité perçue par l’étudiant est dû :
« 1o En totalité en cas de non-installation dans la zone déficitaire à la date prévue contractuellement. En

l’absence de dispositions spécifiques dans le contrat prévu à l’article D. 1511-55, le remboursement est exigible
en intégralité au plus tard le lendemain de la date d’installation prévue ;

« 2o En partie si la durée d’installation est inférieure à cinq ans ou à la durée prévue contractuellement. Les
modalités de remboursement et ses conditions d’exigibilité sont précisées par le contrat prévu à
l’article D. 1511-55. »

Art. 2. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre de la santé
et des solidarités, le ministre délégué aux collectivités territoriales et le ministre délégué à la sécurité sociale,
aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 décembre 2005.

DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

Le ministre délégué
aux collectivités territoriales,

BRICE HORTEFEUX

Le ministre délégué à la sécurité sociale,
aux personnes âgées,

aux personnes handicapées
et à la famille,
PHILIPPE BAS


